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pour des raisons de sécurité
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GLACES THIRIET THIRIET  rappelle 500ml 1902

• Noms des modèles ou références concernés : Cerise noire, framboise de Correze, orange sanguine de Sicile, mandarine de Sicile, cassis noir de
Bourgogne, pêche jaune vallée de Rhône, poire williams, fraise de Dordogne, ananas de l’île de la Réunion

• Marque : Thiriet
• GTIN 3292590516000 Lot 0198 Date de durabilité minimale 01/07/2022

GTIN 3292590516000 Lot 358500 Date de durabilité minimale 01/09/2022
GTIN 3292590516017 Lot 0195 Date de durabilité minimale 01/07/2022
GTIN 3292590516017 Lot 358572 Date de durabilité minimale 01/09/2022
GTIN 3292590516024 Lot 0192 Date de durabilité minimale 01/07/2022
GTIN 3292590516024 Lot 358600 Date de durabilité minimale 01/09/2022
GTIN 3292590516031 Lot 0183 Date de durabilité minimale 01/07/2022
GTIN 3292590516031 Lot 0220, 0221 Date de durabilité minimale 01/08/2022
GTIN 3292590516031 Lot 359968 Date de durabilité minimale 01/09/2022
GTIN 3292590516222 Lot 0184, 0185, 0195 Date de durabilité minimale 01/07/2022
GTIN 3292590516239 Lot 0198 Date de durabilité minimale 01/07/2022
GTIN 3292590516239 Lot 358574 Date de durabilité minimale 01/09/2022
GTIN 3292590516246 Lot 0192, 0193 Date de durabilité minimale 01/07/2022
GTIN 3292590516253 Lot 0183, 0184 Date de durabilité minimale 01/07/2022
GTIN 3292590516253 Lot 358544 Date de durabilité minimale 01/09/2022
GTIN 3292590516260 Lot 0184 Date de durabilité minimale 01/07/2022
GTIN 3292590516260 Lot 0220 Date de durabilité minimale 01/08/2022

• Date début/Fin de commercialisation : jusqu'au 18/02/2022
• Température de conservation : Produit à conserver au congélateur
• Marque de salubrité : FR 88.158.001 CE
• Zone géographique de vente : France entière
• Distributeurs : Thiriet

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?
• Motif du rappel : Teneur en oxyde d’éthylène supérieure à la limite autorisée par la réglementation européenne dans un des ingrédients entrant dans

la composition de la glace
• Risques encourus par le consommateur : Dépassement des limites autorisées de pesticides

QUE FAIRE ?
• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Rapporter le produit au point de vente.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS
• Modalités de compensation : Remboursement.
• Date de fin de la procédure de rappel : mardi 8 février 2022

CONTACT
• Numéro de contact : 0970820821

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:
https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux

FFAITES PAITES PASSER LE MESSAASSER LE MESSAGE :GE :
InforInformez vos parmez vos parents et amis de ce rappel !ents et amis de ce rappel !
FFaites ciraites circuler l'inforculer l'information au sujet de ce rappel, surmation au sujet de ce rappel, surtout si vous savez que le prtout si vous savez que le produit faisantoduit faisant
l'objet du rappel a été ol'objet du rappel a été offerffert, prt, prêté ou vendu à quelquêté ou vendu à quelqu'un d'autr'un d'autree
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